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Crise sociale des agents de l'administration pénitentiaire
Question écrite n° 14887

Texte de la question

M. Sacha Houlié appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le mouvement social
mené par les agents de l'administration pénitentiaire au sujet de leurs conditions de travail très dégradées et de
la surpopulation carcérale. Les organisations représentatives déplorent près de 5 000 postes de surveillants
pénitentiaires vacants. Leur quotidien, c'est un surveillant sur une coursive de 120 détenus, avec quelques
minutes de pause pour se restaurer au cours d'une garde de 12 heures. Face à ces enjeux, les concours
présentent un taux d'admission famélique de 28 % des candidats et seuls 15 % d'entre eux resteraient à l'issue
de la formation. Quant au budget de formation et de promotion censé assurer l'attractivité du métier, il vient
d'être sévèrement raboté de près de 10 % pour la direction interrégionale des services pénitentiaires de
Nouvelle-Aquitaine. Dans ces circonstances et malgré sa capacité d'adaptation inégalée, l'administration
pénitentiaire ne peut rivaliser avec des institutions comme l'armée de terre, la police ou la gendarmerie nationale
qui déploient des efforts considérables pour attirer de nouveaux candidats. La situation est encore aggravée par
l'explosion du nombre de détenus qu'au dénombre, au 1er mars 2026 à 87 126 pour 63 500 places, soit un taux
d'occupation de 137,5 %, ce qui classe à nouveau la France au banc des nations occidentales. Dans ce
contexte explosif, les agressions explosent avec près de 5 000 recensées en 2025, obligeant les gendarmeries
avoisinantes à réorganiser des brigades, comme à Poitiers-Vivonne, pour prendre les plaintes des agents
agressés dont certains sévèrement touchés avec des ITT de plusieurs mois. Ces mêmes agents confient ne pas
pouvoir respecter les critères d'escorte définis après l'attaque d'Incarville qui a coûté la vie à deux des leurs. En
somme, les agents pénitentiaires sont les premiers à payer le prix de l'ambiance délétère dans les
établissements de détention en France. Cette situation est intenable. Elle pourrait encore s'aggraver si le
Gouvernement persiste, comme l'ont proposé des députés de la majorité et comme M. le ministre l'a annoncé,
dans sa démarche de supprimer le bloc peine et l'aménagement ab-initio des peines inférieures à un an
d'emprisonnement ferme créé par la loi n° 2019-222 de programmation et de réforme pour la justice auquel il est
demandé au Gouvernement de renoncer. En outre, il lui demande si et quand il entend enfin proposer une
mesure de régularisation carcérale, seule à même de surmonter les difficultés majeures générées par la
surpopulation carcérale. Il sollicite également la présentation, sans délai, des mesures qu'il compte mettre en
œuvre pour assurer l'attractivité du métier, particulièrement sur le rétablissement des budgets en matière de
formation. Enfin, il déplore que le programme de construction immobilière dit « plan 15 000 places » prévu par la
loi de programmation et d'orientation du ministère de la justice soit la variable d'ajustement du budget de l'État
dès lors que les crédits nécessaires ne figurent pas en loi de finances 2026 contrairement aux prévisions votées
par le Parlement en 2023. Aussi, il souhaite le rétablissement de la trajectoire élaborée, discutée et adoptée par
le législateur, en ce compris le rattrapage des sommes non allouées en 2026, en vue de la prochaine discussion
budgétaire. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.

Données clés

Auteur : M. Sacha Houlié
Circonscription : Vienne (2e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 14887
Rubrique : Lieux de privation de liberté

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14887
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA722150


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14887

Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Justice 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 38865 mai 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14887
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202618.pdf

